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tème de transport. Cette charte a été
amendée le 16 juin 1864, et cet amende-
men-tlonnait le puvQr d'émettre toutes
sortes de polices d'assurance ayant rap-
port à la perte accideftelle de iMe xi
à des blesi·res reeues dans uq accident
quelconque.

" Il devint évident qu'il était néces-
saire d'élargir l'étendue de l'assurance
contre les accidents et, dans une année
moins un jour, à partir de l'incorporation
de la Compagnie, l'assurance couvrait
toutes les pertes accidentelles (le vie, ou
toutes les blessures reçues dans un acci-
dent quelconque. Les polices émises pen-
dant nombre d'années, après cette éipo-
que, seraient considérées aujourd'hui
comme tout à fait démodées. si ce n'est
antédiluviennes. Néanmoins, les com-
pagnies les plus importantes d'assurance
contre les accidents se servaient encore
de ces formes de police il y a peu d'an-
nées.

"Les avantages reirés (le ce fait
sont que les plus anciennes compagnies
ont pu établir un record stati-stique plus
ou moins exact des pertes subies par la
compagnie par suite les décès et par
suite des indemiités hebdomadaires que
ces polices ont accorlées pendant une
longue période d'années. Ayant obtenu
de tels facteurs pour les guider. les an-
ciennes compagnies portées au conserva-
tisme, parce qu'elles posHaient ces ren-
seignerr.e-nts, s'en sont tenues aux an-
ciennes formes de polices, longtemps a-
près que de nouvelles compagnies furent
entrées dans l'arène et eurent mis sur
le marché [si toutefois l'on peut se ser-
vir d'un tel terme] les polices qui, peu
à peu, furent conçues dans un esprit plus

"Pendant cette période d'évolution,
un certain nombre le compagnies das-
surance mutuelle contre les accidents
s'organisèrent et c'est à l'une le ces
compagnies, je crois, qu'est due la "Con-
binaison "; c'est-A-dire le paiement

d'une Indemnité double en cas d'acci-
dent en voyage, par chemin de fer. La
concurrence força les anciennes compa-
gnies A adpTer ce plan, bien- que la pre-
mière asstirance de cette sorte n'accor-
dait une Indemnité double qu'à la suite
d'un désastre. En réalisant les statisti-
ques, on s'aperçut que les pertes de vie
par accidents de chemin, de fer formaient
un très petit pourcentage des pertes de
vie accidentelles ou des blesures reçues
dans des accidents de toute espèce et,
qu'avec la base de taux qui avait été
établie, Il y avait assez de marge pour
ajouter cette double indemnité sans
dlanger.

"A partir de cette époque et pendant
un certain nombre d'années, les polices
de plusieurs compagnies n'ont pas dif-
féré matériellement; mais par suite de
décisions rendues par les tribunaux dans
dles cas contestés, certaines clauses, soi-
disant restrictives, furent ajoutées de
temps en temps par toutes les compa-
gnies et, dans quelques cas, des compa-
gnies firent mieux que leurs rivales dans
la lute pour les affai-res. La double ir.-
demnité s'est appliquée ensuite non-:eu-
lement aux catastrophes mais encore à
toutes sortes d'accidents survenus au
cours d'un voyage par un moyen de
tarnsport quelconque, et on y ajouta des
clauses spéciales qui fixaient une In-
demnité pour la perte d'un membre, de la
vie, etc.; mais chaque fois qu'un juge-
ment d'un tribunal imposait une respon-
sabilité sérieuse à une compagnie, celle-
ci avait pour règle fixe d'insérer dans
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la police une clause qui empêchait qu'el-
le ne subisse à l'avenir une perte sem-
blable.

"Il semblait que les compagnies fai-
saient peu de di.fférence, que la décision
couvrit tous les cas ou qi'elre-en cou-
vrit un sur mi-le, elles inséraient tou-
jours une clause restrictives dans leurs
polices- Ceci eut pour résultat, Il y a
quelques années, une ilolice d'assurance,
si hérissée de si, de mais, d'exceptions,
qu'il semblait difficile à l'assuré de pou-
voir être indemnisé pour une perte, à
moins que la réclamation n'ait été com-
plètement arrangée au préalable d'une
manière conforme aux termes de la po-
lice. Quelques esprits brildants s'aper-
çurent alors de ce fait que la loi en gé
néral s'applique à l'assurance contre les
accidents tout aussi bien qu'à une autre
forme d'asurance, et que l'assurance con-
tre les accidents était destinée à prendre
une grande extension, &4 l'on pouvait é-
mettre une police éliminant beaucoup des
clauses vexatoires dont nous parlons
plus haut. .

"On s'aperçut, par un examen minu-
tieux, que beaucoup de ces clauses n'a-
valent pas de rapport direct avec les
profits ou les pertes d'une compagnie;
ou en d'autres termes, qu'une police dont
on aurait élimineé les nombreuses clau-
ses de ce genre encouragerait un ro-
lume d'affaires beaucoup plus grand et
qu'il en résulterait une réduction des
dépenses; tandis que d'un autre côté,
Il n'y avait pas de probabilité d'une aug-
'mentation sérieuse dans le taux des
pertes.
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Vus ne a rndei.fut
dans une grenouillère, quelle que soit
l'amorce dont vous vous servez. Assu-
rez-vous de la valeur 'de la publication à
laquelle vous conflez votre annonce, as-
surez-vous surtout que votre annonce est
corrects.
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